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UN militaire, âgé de 23ans, Karl OgandagaBouma, a comparu devantla Cour criminelle deMouila pour coups mor-tels portés sur son compa-triote BoussengueMagabandi. En répression,elle a condamné le meur-trier à 13 de réclusion cri-minelle et à payer unesomme de 50 millions defrancs à titre de dom-mages et intérêts.Les faits se déroulent cou-rant 2014 à Mouila. Unsoir, Ogandaga Bouma esten galante compagnieavec une jeune fille dansun troquet. BoussengueMagabandi arrive et faittout capoter. Le militairen'apprécie pas. Aussi, lesdeux hommes se retrou-vent-ils dehors pour endécoudre. La bagarre quis'ensuit est interrompuepar le gérant du bar. L'inci-dent est-il définitivementclos ? Que nenni. Et pourcause. Le 10 août 2014,Ogandaga Bouma, qui esten train de se divertirdans un autre débit deboisson, est interpellé parBoussengue, qui lui rap-pelle leur altercation anté-rieure. Les deux hommesremettent donc ça. Aucours de la bagarre, le mi-litaire s’empare d'unebouteille de bière, la cassepuis porte un coup fatal àson adversaire qui, sanssecours, perd son sangjusqu'à ce que mort s'ensuive. Jean-Pierre Mabagabandi,le père de la victime, dé-pose une plainte au com-missariat de police, le 12août. L'enquête ouverte àce sujet aboutit à l’inter-

pellation d'Ogandaga. Aucours de l'interrogation, ilreconnaît les faits. Déférédevant le parquet, une in-formation judiciaire estouverte contre lui du chefd'accusation de préven-tion des coups mortels.Dans ses réquisitions, leministère public, repré-senté par Armel Mas-samba Iningoue, cite leséléments constitutifs liés àce délit, notamment :l’acte matériel de coups etles conséquences du coupporté. Puis, il indique quel’accusé a reconnu avoirporté des coups mortels àArnaud Boussengue Ma-gabandi sans qu’il ait eul’intention de la lui don-ner. « Sa responsabilité pé-
nale est établie et les faits
bien constitués et graves,
car, l’ordre public a été per-
turbé. Nul n’a le droit
d’ôter la vie à autrui. Il a
cassé la bouteille. Pour
quelqu’un qui pratique les
arts martiaux, il aurait pu
se défendre autrement »,insiste le parquet général.« Au regard de la
constance des déclarations
de Karl Ogandaga Bouma,

depuis l’enquête prélimi-
naire jusqu’à cette auguste
Cour, a rappelé le parquetgénéral, il n’y a que votre
Cour qui doit sanctionner
avec fermeté de tels com-
portements. » 
VERDICT• « Pensez aux
souffrances de la famille de
la victime, à leur tristesse.
Car, ni votre Cour, ni le par-
don de l’accusé ou même
ses larmes de crocodile, en-
core moins la plaidoirie de
son conseil, n’effaceront le
vide incommensurable de
la famille endeuillée. Les
militaires sont des modèles,

ils sont là pour protéger et
sauver des vies et non de se
retourner contre le peuple.
Il n’y a donc rien à disqua-
lifier (...). Le parquet géné-
ral déclare l'accusé
coupable des faits incrimi-
nés (...) . Nous requérons 20
ans de réclusion criminelle», a conclu le ministère pu-blic.Pour l’avocat de la dé-fense, Me Obame, il n’y apas l’ombre d’un doute.Car, en écoutant le par-quet général revenir surles faits, Ogandaga doitbénéficier des circons-

tances atténuantes. Mais àla fin, il se récuse en décla-rant que mon client ne lesmérite pas, arguant quec'est un criminel. « Non,
Monsieur le président, il
faut relativiser. Ce ne sont
pas toutes les personnes
qui sont devant votre Cour
qui sont considérés comme
des criminels ». Et Me Obame de rappelerqu'au regard du rappeldes faits, la première fois,Ogandaga a évité Bous-sengue. La seconde fois,cela, a été fatal. « Qui a
provoqué qui ? Et fait quoi

? Où ?». Autant de ques-tions que la Cour devraitrépondre, a relevé l’avo-cat, qui a requalifié l’infra-ction en « coups et
blessures involontaires ».L’accusé ayant eu la paroleen dernier, a demandépardon à la Cour, ainsiqu’aux parents de la vic-time.En conclusion, la Cour,présidée par Patrice Kik-son Kiki, a reconnu l’ac-cusé coupable del’infraction de coups mor-tels.

Il écope 13 ans de réclusion pour coups mortels 
Session criminelle de Mouila

F.N.
Mouila/Gabon

Le président Patrice Kikson Kiki rendant publique la décision de la Cour.

Ph
o
to

 :
 F

e
lic

ie
n 

N
d

o
ng

o

Le ministère public représenté par 
Armel Massamba Iningoue.
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Karl Ogandaga Bouma, s’expliquant
devant les jurés.
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OLDY Alida Ngouassa, Ga-bonaise, 25 ans, vientd'être condamnée à 10 ansde réclusion criminelle,dont 5 avec sursis, pourcoups mortels portés surson concubin, Eric Man-foumbi Ikapi, agent à la So-ciété gabonaise de services(SGS).L’affaire remonte au 05juin 2016. Eric ManfoumbiIkapi reçoit la visite de sesdeux belles tantes à sondomicile à qui il proposed’aller prendre un potdans un troquet en compa-gnie de sa concubine. Unefois sur place, les tournéesse succèdent et le tempss'écoule. Après un longmoment passé au bar, EricManfoumbi Ikapi décided'aller faire un tour à la

maison pour voir si tout vabien. A son retour dans ledébit de boisson, il trouveson siège occupé par un in-connu, de surcroît à côtéde sa compagne. Sans motdire, il prend placequelques mètres de là. C'est alors que sa com-pagne vient lui expliquerque l’inconnu s’appelle Da-niel et qu'il lui avait renduservice parle le passé. Ladame, maladroitement, neprésente pas son concubinà Daniel. Ce que Man-foumbi Ikapi trouve sus-pect. Ruminant sa colère, ilse lève et prend la direc-tion de sa maison. Les deux belles tantes,ayant analysé la situation,sortent du troquet, récupè-rent les enfants laisséschez le couple, et s’en vontsans dire au revoir. Restéseul avec sa concubine,Manfoumbi Ikapi exige de

celle-ci des explicationssur l’inconnu qui étaitassis à côté d'elle dans lebar. Mais, Oldy AlidaNgouassa, au lieu d'obtem-pérer, s’agrippe plutôt à lachemise de son concubin,puis s’en suit une bagarre.« Il m’avait mis sur la table,et m’étranglait très fort. Jel’ai alors poussé pour medégager. Quand il est re-

venu à la charge, j’ai pris,pour me défendre, un cou-teau qui traînait sur latable que je lui ai plantésur la cuisse gauche. Lecouteau est resté plantéelà. Il a crié en disant ''tuvois ce que tu as fais'', puisil s’est écroulé, saignantabondamment », raconte àla barre, Oldy AlidaNgouassa. 

EXPLICATION• Malgrél'arrivée des secours, EricManfoumbi Ikapi rendl’âme au cours de son éva-cuation vers l’hôpital deNtchengue. Il aurait tropperdu du sang. Le médecinn’a donc fait que constaterle décès.De l’information judiciaire,il ressort, selon le voisi-nage, que Manfoumbi

Ikapi et Oldy AlidaNgouassa formait un cou-ple de bagarreurs. D’ail-leurs, à la barre, Ngouassaa expliqué que son petitami, quand il a consomméde l'alcool, trouvait tou-jours un prétexte pour dé-clencher une rixe avec elle.De même, il régnait uneambiance de jalousie mala-dive entre les deux tourte-reaux. «Un jour, j’ai
découvert dans le téléphone
de mon concubin, les photos
amoureuses de lui avec une
fille. Il y avait aussi des mes-
sages de cette fille deman-
dant de l’argent pour faire
le marché. C’est à partir  de
là que la tension est née
entre nous », précise OldyAlida Ngouassa. Rien ne prouve, cependant,qu'elle a dit la vérité, EricManfoumbi Ikapi, déjàsous terre, ne pouvant plusse défendre.

Elle est condamnée à 10 ans de réclusion pour coups mortels
Session criminelle extraordinaire de Port-Gentil

J-P.A.                                                                   
Port-Gentil/Gabon

Oldy Alida Ngouassa s'expliquant devant la Cour.
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